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Transport souterr~in. 

CIRCULAIRE 

à MM. les Ingénieurs en Chef-Directeurs d M" . es mes . 

BRUXELLES , le 12 d écembre 1924. 

MONSIEUR L' lNCÉ.NIEUR EN CHEF . 
Il m. a é té signalé que dans certains charbon 

des produits sur voies d · A nages, le transport 
. • . e niveau ou meme sur · , 

une certaine inclinaison est . , voies presentant 
• encore organise p h " h 

qui se suivent >>. a r 11 1erc eurs 

Cette pratique présente des d . 
1 

., d anger<> qui ont é t' · 
um1ere ans r étude . 11 Les .d d <:; mis en 

1 
· acc1 ents u roulag · 

c·s voies horizontales ou ' f "hl e souterrain snr 
1913 d 1 a a1 e p ente, survenus d 1904 ' 

• ans es mines de houille d B 1 . , e a 
p ubliée dans les Annales de M· e d e g1que », e tude qu'ont 

s mes e Bel . M l' i 
teur Général des Mines \ ' w· tt M gique • . nspec-. a eyne e t )' 1 ' · 
des Mines L. Lebens. · ngenieur principal 

Je vous serais obligé d' t · l' . 
1 h 

- a tire r attention des ex 1 "t t 
a c ose concerne sur d . P 01 an s que 

U h ' . ces angers e t surtout sur la conclusion 
•< n omme par section ,, à 1 Il 
1
., t d d" aque e o nt a bout; les aute urs d 
e u e sus 1te. e 

Cette conclusion se trouve p ub)" , , I 
son) du tome XXII (Année l 9Z l }e~ a ~page 1082 (4" livrai
/3elgiqL?e. es nnales des Min es de 

Pour le Ministre 
Le Directeur Général d • M· es 1nes. 

J. L EBACQZ. 
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MINES, MINIÈRES ET CARRIÈRES 

Réservoirs d'huile à distribution pneumatique 

LE MINISTRE DE L'I NDUSTRIE, DU TRAVAIL ET DE 

LA PRÉVOYANCE SOCIALE , 

Vu 1 'article 1 5 de l'arrêté royal du 6 septembre 1919 sur les 
réservoirs d'air comprimé utilisés dans les mines , mm1ères et 

carrières; 
Considérant que l 'usage de réservoirs d'huile à distribution 

pneumatique se répand de plus en plus dans les entreprises indus
trielles et qu'il convient, rn conséquence, d' arrêter des prescrip
tions général es applicables aux installations de l' espèce ; 

Considérant que la pression d' air comprimé nécessaire pour 
la propulsion des huiles dans ces installations étant toujours infé
rieure à 1 1 / 2 kg. et n'é tant appliquée que momentanémenl 
pendant la distribution de ) 'huile, lusage de ces appareils paraît 
très peu dangereux ; 

Considérant que la construction et ] ' emploi de ces réservoirs 
peuvent donc être soumis à des prescriptions moins sévères que 
celles contenues dans l arrêté royal du 6 septembre 1919, sans 
que soit compromise l' entière sécurité de cet emploi, 

Décide: 

A RTICLE PREMIER . - L "emplo i de réservoirs d 'huile à distri
bution pneuma tique d a ns les mines, minières e t carrières , tant 
souterraines q u ·à ciel ouvert, est a ffra nch i des forma lités e t 
obligations relatives aux spécifications des tô les, aux épreuves 
e t a ux visites périodiq ues prescrites par les a rticles 3 à 9 e t p ar 
j' a rticle 12 d e l'arrê té royal d u 6 sep tembre 1919 sur les réser
voirs d 'air comprimé installés da ns les mines , minières e t 

carrières. 

A 2 
Cette dérogatio n est accordée a ux conditions 

RT . . -

suivantes : 
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1° Les appareils seront constitués de matériaux présentant 
toute garantie de sécurité; le choix des matériaux e t la détermi
nation des épaisseurs sont laissés à lappréciation de I' exploi
ta.nt et du constructeur, sous la responsabi lité de ceux-ci; 

2° lis seront conditionnés de manière à pouvoir résister avant 
de se rompre à une pression de 5 kilogrammes par cm2 et 
éprouvés à cette pression avant leur mise en service par l' exploi
tant ou le consommateur; 

3° Ils ne seront soumis en aucun cas à une pression supé
rieure à 1 1 /2 kg. par cm2; 

4° Ils seront pourvus d'un distributeur à double robinet 
permettant aussi bien d'obturer que de rendre libre simultané
ment la conduite d'air comprimé reliant le réservoir-magasin au 
doseur de distribution . 

ART. 3. - La dispe nse spécifiée dans le présent arrêté est 
tempora"ire; e lle sera re tirée si )'expérience vient à démontrer 
que les réservoirs dont il s'agit peuvent compromettre la sûreté 
des personnes. 

Bruxelles, le l "r décembre 1924. 
P. TSCHOFFEN. 
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